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[Traduction]
La présidente (L’hon. Ginette Petitpas Taylor (Moncton—Ri‐

verview—Dieppe, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bonjour à tous. Il est 14 h 44, heure de l'Atlantique.

Bienvenue à la troisième réunion du Sous-comité des affaires
émanant des députés. Conformément au paragraphe 91.1(1) du Rè‐
glement, nous nous réunissons pour étudier les articles inscrits à
l'ordre de priorité du 31 mai 2021, afin de déterminer s'ils doivent
être considérés comme non votables.

Comme je crois que nous sommes tous en ligne, je n'ai pas be‐
soin de lire les instructions qui s'appliqueraient si un participant as‐
sistait à la réunion en personne.

Durant cette réunion, si vous souhaitez attirer mon attention,
veuillez me faire un signe de la main ou, au moment opportun, dites
mon nom.

Madame Normandin, avant le début officiel de la réunion, j'ai de‐
mandé à tous les membres s'il y avait des points qui les préoccu‐
paient, et je vais vous poser la même question. Y a‑t‑il un point
dont vous aimeriez discuter?
[Français]

Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Je ne serai pas
une empêcheuse de tourner en rond: nous n'avons rien à ajouter,
madame la présidente.

La présidente: D'accord.

[Traduction]

Par consentement unanime, si tout le monde est d'accord, il sera
convenu que tous les points inscrits à l'ordre de priorité du 31 mai
restent votables.

Tout le monde est d'accord?

Oui. Excellent.

Y a‑t‑il un autre point à l'ordre du jour?

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Voulez-vous dire que mis à part cela, on devrait recevoir le prix du
« meilleur comité de tous les temps »?

La présidente: Et voilà. C'est ce que je pense aussi.

Encore une fois, merci à tous de vous être joints à nous aujourd'‐
hui.

Je vous reverrai tous à la période des questions très bientôt.

[Français]

La séance est levée.
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